
CCN MUTUALITÉ
DÉTAIL DES TAUX DE COTISATIONS

à compter du 01/01/2020

CHORUM CONSEIL : distributeur

SAS d’intermédiation en assurance au capital de 1.539.000€

RCS Nanterre 833 426 851 – répertoire ORIAS 170 073 20

Siege social : 4-8 rue Gambetta - 92240 MALAKOFF

Responsabilité Civile Professionnelle et Garantie Financière conformes aux articles L 512-6 
et L 512-7 du Code des assurances - sous le contrôle de l’ACPR - 4 Place de Budapest, 75436 
Paris - (www.acpr.banque-france.fr) exerce son activité en application des dispositions de 
l’article L 520-1 II b du Code des assurances, la liste des assureurs partenaires est disponible 
sur demande

Capital social détenu à hauteur de 97% par VYV INVEST dont le siège social est sis 33, 
avenue du Maine – Tour Montparnasse – BP 25 - 75755 Paris Cedex 15, immatriculée au 
RCS de Paris sous le numéro SIREN 839 314 242

Réclamation : CHORUM CONSEIL - Service Réclamation – 4-8 rue Gambetta – 92240 
Malakoff 

Médiation : le Médiateur de l’Assurance est compétent pour intervenir sur tout litige 
n’ayant pu être réglé dans le cadre d’une réclamation préalable directement adressée à 
votre courtier. Il peut être saisi par La Médiation de l’Assurance, TSA 50110 75441 Paris 
Cedex 09

MUTEX (Assureur) : Société anonyme au capital de 37 302 300€ - RCS Nanterre n° 529 219 040 
Siège social : 140 avenue de la république – CS 30007 – 92327 Châtillon cedex - Entreprise régie par le Code des assurances.
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Incap. Temp. de Travail (ITT)

Invalidité - IPP

Décès (Capitaux et Rentes)

Extension TC (Garanties conv.)

Rachat Franchise 60 à 90 jours

Rachat Franchise 30 à 90 jours

Capital Décès additionnel

Rente de Conjoint

Frais Obsèques

0,95

0,44

-

0,46

0,22

-

0,34

1,66

0,76

C

EP

EP

C

EP

EP

s.o.

0,36

1,01

0,04

0,11

0,03

s.o.

0,31

0,81

s.o.

0,11

0,03

4,15

s.o.

s.o.

s.o.

s.o.

s.o.

0,17

0,86

0,76

1,29

2,10

0,76

0,63

1,08

0,76

Répartition Employeur / Salarié des options
  L’extension TC peut être répartie à l’identique de la TB
  Le «Rachat de Franchise» doit être financé par l’employeur, pour la part correspondant à l’obligation 

conventionnelle de maintien de salaire
  La répartition pour les contrats optionnels décès (capital décès additionnel, rente de conjoint) et des Frais 

Obsèques relève du champ de la négociation collective de chaque structure.

CADRES ET NON-CADRES Part Sal.Part Sal.

1,390,68

Part Empl.

Pop. TBTA TC

Part Empl.

2,761,79

TBTA

4,152,47TOTAL

GARANTIES OPTIONNELLES


